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Lettre du maire 

 
 

C'est avec plaisir que je vous retrouve aujourd'hui avec des mesures sanitaires 
très allégées. Nos animations estivales reprennent avec la foire du 1er mai, puis 
viendront l’équifun, la fête de Saint Jean, la course des 6h Solex, la Fête 
Nationale, la brocante et la randonnée pour finir la saison. La vie d'avant reprend 
mais n'oublions pas ceux qui ont été victimes de cette foutue pandémie. 
 
Le budget 2022 a été voté le 13 avril. Les recettes de fonctionnement sont 
stables pour 2021 (voir graphique page suivante). Le paramètre inflation s’invite en 
2022. Quant aux dépenses d'investissements, il y a beaucoup d'incertitudes dues 
aux décisions d'attribution des subventions. 
 
Notre investissement de transition énergétique est toujours d'actualité. Nous en 
sommes à la consultation des entreprises actuellement. C'est un projet important 
pour notre commune par sa nature et son prix. Les demandes de subventions 
auprès des différents services de l'Etat et organismes divers mettent beaucoup 
de temps à aboutir. Les aides auxquelles nous pouvons prétendre sont importantes 
mais les délais d'instruction sont longs. Nous devons prendre toutes les mesures 
de précaution pour un dossier budgétaire sécurisé. Nous en viendrons à bout 
malgré cela. 
Les routes de Doulon, de Pradon-le-Jeune et les Curades vont être refaites en 
enrobé à chaud et bi-couche. Entre le 1er devis de décembre et la mise à jour en 
avril, 16000 € d'augmentation !!! Pour votre information, le devis actualisé, pour 
ces 3 portions, s’élève à 110 000 €. D'autres routes méritent aussi une réfection. 
Vous comprendrez qu'avec de pareils tarifs, nous ne pouvons répondre à toutes les 
urgences. Les véhicules circulant sur nos routes, grossisses plus vite que notre 
budget.  
Nous avons aussi créé des vestiaires et sanitaires au sein des ateliers municipaux 
pour nos cantonniers.  
La borne de recharge pour véhicule électrique devrait être mise en place par le 
SDEC dans les mois qui suivent au niveau du quai de chargement en centre bourg. 
La gestion sera assurée aussi par le SDEC. 
 
La construction du réseau de fibre optique suit son cours. Les délais prévus sont 
respectés et les échéances tenues. L'ouverture à la commercialisation début 2023 
peut sereinement être envisagée. L'amélioration de la transmission des flux 
internet sera dynamisée et participera à l’attractivité de notre commune. Une 
réunion publique sera organisée le 23 juin 2022 à 14h à la Salle des Fêtes de 
Genouillac. 
 
Je vous souhaite de belles récoltes, de belles balades, de bonnes vacances et un 
bel été avec un peu de pluie tout de même. 

 
 
 

Pierre Guyot 
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Agents Communaux 
Les Départs -  Les Arrivées 

Absents sur la photo : Jean-Yves : Adjoint technique territorial 
            Anne-Marie : Adjointe technique territorial 

En 2021, nous avons replanté un tilleul en 
remplacement de l’orme qui était malade. 
Nous tenions à remercier les habitants de 
Laboutant qui entretiennent les abords de 
cet arbre ainsi que le fleurissement. 
Merci à eux ils se reconnaîtront. 
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SERVICE DES EAUX 

S.I.A.E.P. DES MOUTIERS - Mairie de MOUTIER-MALCARD 
 05.55.80.60.44 / e-mail : siaep.des.moutiers@orange.fr 

Pour tout problème vous pouvez appeler aux numéros suivants : 

➢ Mairie      05.55.80.60.44 -partie administrative- 

➢  Entreprise EBL chargée de l’entretien du réseau d’eau : 

   Numéro de portable du fontainier d’astreinte  06.10.62.14.27 -partie technique- 

SERVICES D’URGENCES 

Sapeurs Pompiers : 18 

Gendarmerie de Bonnat : 05-55-62-10-07 ou 17 

Samu : 15 

ASSISTANTE SOCIALE 

Mme Delphine JUPILLAT, UTAS GUERET  -  : 05-44-30-25-50  

Permanences sur rendez-vous 

RELAIS POSTE 

Dans les locaux du Bar - tabac - journaux « Le Marandé » - 18, place des Tilleuls. 

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi, Samedi & Dimanche de 8h00 à 14h00 et de 17h00 à 20h00 

Mercredi de 8h00 à 14h00 
Levée du courrier à 08H30 du lundi au samedi. 

 05.55.80.65.78 

RECENSEMENT MILITAIRE 

1ère et 2ème Tranches de l’année 

Les jeunes filles et garçons nés : 

entre le 01/04/2006 et le 30/06/2006 doivent se faire recenser en mairie avant le 30 juin 2022 

entre le 01/07/2006 et le 30/09/2006 doivent se faire recenser en mairie avant le 30 septembre 2022 

DEMANDEURS D’EMPLOI 
Les demandeurs d’emploi doivent désormais se faire inscrire auprès de Pôle Emploi  

au 3949 ou sur www.pole-emploi.fr 

ORDURES MENAGERES 
    

Compétence de la Communauté de Communes Portes de la Creuse en Marche : 05-55-80-88-01 
gérés par EVOLIS 23 pour l’ensemble du territoire. 

Service Info Déchets : 05.55.89.86.06 / www.evolis23.fr 

Déchèterie de Nouziers (Les Mazeaux) : mercredi & samedi de 9h à 12h. 

Carte d’accès obligatoire 
 

MAIRIE 
Le secrétariat est ouvert au public du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h (vendredi 16 h) 

 05.55.80.60.44 / e-mail : mairie-moutier-malcard@orange.fr 

Site internet : moutiermalcard.com 

Permanences des élus :     ~ Maire - le lundi toute la journée, et la semaine sur rendez-vous 

                                            ~ 1er Adjoint   - le lundi matin 

                                                  ~ 2
ème

 Adjointe - le lundi après-midi 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 
Les demandes d’inscriptions peuvent être réalisées tout au long de l’année. Afin de valoir pour un scrutin 

général ou partiel, la demande doit être effectuée le 6
ème

 vendredi précédant le 1
er 

tour du scrutin. Elle peut 
être faite via internet sur le site Service-Public.fr, par courrier (cerfa n°12669*02) ou déposée en personne, 

à la mairie, accompagnée d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 
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DR CHARBONNIER               BONNAT                          05.55.62.12.14 
DRS DENOST-LEMASSON    CHATELUS MALVALEIX    05.55.80.84.20 
DR LAURENT SYLANDA       GENOUILLAC       09-81-42-45-31 

    Les gardes seront assurées du vendredi soir 19h au vendredi soir suivant 19h.  
En cas d’urgence il suffit de composer le numéro de téléphone de votre pharmacie habituelle ou le 32 37 

Une boîte vocale vous indiquera les 3 pharmacies de garde les plus proches de votre domicile. 

Pharmacie de l’EGLISE CLUGNAT  05.55.65.05.68 

Pharmacie de BONNAT BONNAT  05.55.62.10.12 

Pharmacie de la PLACE BOUSSAC  05.55.65.00.59 

Pharmacie GUSTAVE SOUMANS  05.55.65.41.54 

Pharmacie du CHATEAU BOUSSAC  05.55.65.02.78 

Pharmacie de GENOUILLAC GENOUILLAC  05.55.80.74.07 

Pharmacie MATHIEU CHATELUS-MALVALEIX  05.55.80.83.38 

Pharmacie GIRAUD AIGURANDE  02.54.06.33.94 

Pharmacie LEFRANC NOUAILLE AIGURANDE  02.54.06.34.41 

ME D E CIN S 

P H AR MACIE S  

IN FIR MIE R S A  D O MICIL E  

M A S S E U RS - K I NÉ S I TH É R A P E U TE S  

PRIEZ Fanny / LAMY Charline BONNAT 06.65.59.69.61 

BLANCHET Joëlle / CROISSANT CLEMENT Evelyne BONNAT 05.55.62.80.48 

PICAUD Valérie / MERCIER Véronique / MERCIER Stéphane MORTROUX 05.55.80.51.57 

BAUDE Stéphanie / CHEZEAU Carole / LABESSE Fabienne LA CELLETTE 07.50.51.52.15 

ESCOUBEYROU Marc / LEJEUNE Bernadette / BOUCHET William / 
CHAMPEAUX Patricia 

GENOUILLAC 05.55.80.74.22 

Cabinet GAZZO/GRAVERON/RIBAULT BONNAT 05.55.81.03.20 

Le numéro à composer les 
nuits et week-end est le 

05.55.41.82.02 
Gardes de nuit de 18H à 8H 

P E D I C U R E - P O D O LO G U E  

CHAILLOU Caroline  BONNAT 05.55.81.03.20 

D E N T IS TE S  

Uniquement le dimanche et les jours fériés de 9h à 12h : 09.60.40.44.80 
Du lundi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h : 0 805 69 06 07 
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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 FEVRIER 2022 
 

Étaient présents : M. Pierre GUYOT, M. Michel LABESSE, Mme Annick CHEMISIER, Mme Nadège 

ROBERT, M. Michel DESIRE, M. Eric BALLAIRE, M. Pascal BERNARD, M. Francis PRADEAU, M. 

Jean-Pierre GENTY, M. Didier MOULIN, M. Arnaud DEBROSSE, Mme Marjorie MERITET, Mme 

Nathalie PICAUD. 

Étaient absents excusés : M. Romain JAMET. 

Étaient absents non excusés : M. Vincent MALIEN. 

Procurations : M. Vincent MALIEN en faveur de M. Pascal BERNARD. 

Secrétaire : M. Michel LABESSE. 

 

INFORMATION : Remplacement de M. POIRIER Dominique à compter du 1er avril 2022 

Monsieur le Maire, informe le Conseil Municipal, que Monsieur POIRIER Dominique, employé au sein 

des services techniques en qualité d’agent technique, a fait valoir ces droits à la retraite à compter du 

1er avril prochain. Afin de procéder à son remplacement, il demande au Conseil Municipal de se 

prononcer sur de sujet. 

Après discussion, à l’unanimité, le Conseil Municipal, demande que Monsieur LEGAYE Cédric 

actuellement en contrat aidé au sein de la commune sur un poste d’agent technique soit embauché 

en remplacement de Monsieur POIRIER. 

________________________________________________________ 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-001 : Recrutement d'un Contrat Unique d'Insertion - Parcours Emploi 

Compétences - Services Administratifs à compter du 15 mars 2022 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à recruter un agent à raison de 20 heures par 
semaine pour une durée de 6 mois. 

 

14 VOTANTS - 14 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-002 : Recrutement d'un Contrat Unique d'Insertion - Parcours Emploi 

Compétences - Services Techniques à compter du 1er avril 2022 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à recruter un agent à raison de 30 heures par 
semaine pour une durée d’un an. 
 

14 VOTANTS - 14 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-003 : Redevance d'occupation du domaine public par Orange 

Accord pour le montant de la redevance due au titre de l’année 2022 soit 1.714,15 €. 
 

14 VOTANTS - 14 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 

 

INFORMATION : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de distribution de l'eau potable - 

Année 2020 

Ce rapport est à la disposition des Conseillers Municipaux au secrétariat de mairie. 

________________________________________________________ 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-004 : Demandes de subventions 

Le Souvenir Français 

Pet’s Rescue France 

 

14 VOTANTS - 14 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

Rejetées 
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Affaires diverses : 

B - Restauration Statue de Saint-Eutrope : 

Les dossiers de demande de subventions ont été déposés auprès du Conseil Départemental de la 
Creuse (10 %) et de Direction Régionale des Affaires Culturelles de Nouvelle Aquitaine (40 %). 
 

C- Vestiaires au garage communal : 

La commune dispose des panneaux pour la confection. Un devis a été sollicité auprès du Chantier 

d’Insertion pour le montage : ce dernier s’élève à la somme de 2.400,00 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 13 AVRIL 2022 

 

Étaient présents : M. Pierre GUYOT, M. Michel LABESSE, Mme Annick CHEMISIER, Mme Nadège 

ROBERT, M. Michel DESIRE, M. Eric BALLAIRE, M. Pascal BERNARD, M. Francis PRADEAU, M. 

Jean-Pierre GENTY, M. Didier MOULIN, M. Arnaud DEBROSSE, M. Vincent MALIEN, Mme Marjorie 

MERITET, Mme Nathalie PICAUD, M. Romain JAMET. 

Secrétaire : M. Vincent MALIEN. 

________________________________________________________ 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-006 : Approbation du rapport de la Commission Locale 

d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du rapport de la CLECT de la Communauté de 
Communes Portes de la Creuse en Marche, et l’application des montants des attributions de 
compensation prévus dans celui-ci, décide de l’approuver. 
 

15 VOTANTS - 15 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-007 : Approbation du Compte de Gestion 2021 - Budget 

Annexe Assainissement 

Le compte de gestion dressé par le Trésorier, identique au compte administratif est adopté à 
l’unanimité. 
 

15 VOTANTS - 15 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-008 : Vote du Compte Administratif 2021 et Affectation du 

Résultat - Budget Annexe Assainissement 

Le Conseil Municipal, considérant les résultats de clôture de l’exercice 2021 suivants : 

Excédent de fonctionnement : 26.517,37 € 

Déficit d’investissement : 723,33 € 

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

723,33 € en investissement 

25.794,04 € en fonctionnement 
 

15 VOTANTS - 14 POUR - 0 CONTRE - 1 ABSTENTION 
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DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-009 : Vote du Budget de l'exercice 2022 - Budget Annexe 

Assainissement 

Résumé comme suit : 
 

 
 

Et adopté à l'unanimité.  
 

15 VOTANTS - 15 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-010 : Approbation du Compte de Gestion 2021 - Budget 

Principal 

Le compte de gestion identique au compte administratif est approuvé à l’unanimité. 
 

15 VOTANTS - 15 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-011 : Vote du Compte Administratif 2021 et Affectation des 

résultats - Budget Principal 

Le Conseil Municipal, considérant les résultats de clôture de l’exercice 2021 suivants : 

Excédent de fonctionnement : 444.987,52 € 

Déficit d’investissement : 30.405,70 € 

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

30.405,70 € en investissement 

414.581,82 € en fonctionnement 

 

15 VOTANTS - 14 POUR - 0 CONTRE - 1 ABSTENTION 

________________________________________________________ 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-012 : Approbation du Règlement Budgétaire et Financier 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du règlement et en avoir délibéré, approuve le 
Règlement Budgétaire et Financier tel que présenté. 

15 VOTANTS - 15 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-013 : Fongibilité des crédits 

Le Conseil Municipal vu la nomenclature budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 
territoriales uniques délègue à Monsieur le Maire la possibilité de procéder à des mouvements de 
crédits entre chapitres dans la limite de 7,5 %. 

15 VOTANTS - 15 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-014 : Demande de subvention des Anciens Combattants de 

Moutier-Malcard 

Le Conseil Municipal accepte d’attribuer une subvention de 250,00 € à l’association. 

15 VOTANTS - 15 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

 

Section Dépenses Recettes 

Exploitation 46.183,04 € 46.183,04 € 

Investissement 15.296,33 € 15.296,33 € 
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DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-015 : Demande de subventions diverses 

- Association des Amis du Musée de la Résistance et de la Déportation de la Creuse 

- Secours Populaire Français 

- Aravic France Victimes 23 

- Banque Alimentaire de la Creuse 

- Conciliateurs de Justice du Limousin 
 

15 VOTANTS - 15 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 
________________________________________________________ 

 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-016 : Vote des taux d'imposition 2022 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité fixe comme suit les taux d’imposition au titre de l’année 2022 : 

 
Identiques aux taux de l’année 2021. 
 

15 VOTANTS - 15 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 
________________________________________________________ 

 

DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2022-017 : Vote du Budget de l'exercice 2022 - Budget Principal 

Résumé comme suit : 

 
 

Il est adopté à l'unanimité.  
 

15 VOTANTS - 15 POUR - 0 CONTRE - 0 ABSTENTION 

Taxes Taux 

Taxe Foncière (bâti) 33,49 % 

Taxe Foncière (non bâti) 41,55% 

SECTION DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 826.676,82 € 826.676,82 € 

INVESTISSEMENT 965.993,70 € 965.993,70 € 

Rejetées 

Elections Législatives 
 

L’élection du député de la Creuse aura lieu les 12 et 19 juin prochain. 
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TRAVAUX EN COURS OU TERMINES 

Notre statue Saint Eutrope est partie en restauration le 
29 mars dernier. 
Elle sera de retour en fin d'année. 
Nous avons confié cette restauration à Laure de Guiran 
à MONTLOUIS SUR LOIRE (37). 
La Commune a été subventionnée par le Ministère de la 
Culture à 40% et le Conseil Départemental à 10%. 

Restauration de la Statue Saint Eutrope  

Voirie - Projet 2022 

Plantation des fleurs 

Aménagement d’un local au garage communal 

Le chantier d’insertion ADPBC est 
intervenu au garage communal pour y 
créer un local. 
L’aménagement intérieur (toilettes, 1 
douche et des vestiaires) sera réalisé 
en régie. 

Les plantations de fleurs dans le bourg ont été réalisées. 
Compte-rendu de la sécheresse qui s’annonce, nous avons 
décidé de ne pas installer les 24 jardinières le long du mur de 
la mairie. 
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C’est avec une grande joie que nous avons retrouvé tous nos amis 
bénévoles vendredi 13 mai lors de notre réunion pour l’organisation des 6 
heures d’endurance solex/mobs de Moutier-Malcard qui aura bien lieu le 
samedi 2 juillet 2022. 
A cet effet, nous tenons à vous rappeler, et notamment pour les résidents 
du bourg (lesquels nous remercions de leur complaisance pour cette 
journée particulière) que la fermeture du bourg sera effective de 9h du 
matin à 20h le soir. N’oubliez pas de prendre vos dispositions. 
En cette année 2022, je tenais à faire un petit clin d’œil à la famille 

Joachim et à l’ensemble de son bureau de l’époque car cette année nous fêterons la 30éme 

édition des 6 heures d’endurance de Moutier-Malcard : merci à eux pour toutes ces années de 

dévouement. 

Le Président, Vincent MALIEN 

CLUB DE GYM 

    LES MOUNOUS 
            GYM & ZUMBA 

Quel plaisir de (re)faire un 1er Mai (ensoleillé qui plus est). Cette nouvelle version nous a permis 
de nous remettre dans le bain pour être au top l’année prochaine. Nous avons choisi de ré 
organiser un Rallye Pédestre comme il y a déjà plus de vingt ans, et nous sommes ravies des 
retours positifs des participants.  
Et notre petit marché de producteurs avec ses 15 exposants (produits locaux et artisanat de notre 
région) a été apprécié de tous.  

Nous remercions, bien évidemment, tous les bénévoles. Pour toute la préparation, pour 
l’organisation, pour vos conseils et surtout votre bonne humeur ! C’est aussi grâce à vous que 
cette journée s’est très bien passée.  

Le bureau 
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Les Flots de Doulon  

Pendant la semaine du 19 au 22 avril 2022, les petits cavaliers de l’Equiclub de Doulon, ont 
participé à un stage de préparation du Galop1, organisé par leur monitrice Coralie. Tous ont 
été fièrement admis à l’examen avec de très bonnes notes. Dès à présent à cheval vers 
l’Equifun ! 
N'hésitez pas à venir nous rencontrer et découvrir l’Equifun, discipline ludique et 

sympathique, lors des concours organisés au Club de Doulon : les dimanches 12 Juin et 28 

août 2022 (dernière date à confirmer). Buvette, grillades et crêpes sur place. 
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                                   La saison 2021/2022 de CREUSE AVENIR 2005 s’achève, en effet, plus 
                                   qu’un match pour cette saison galère ; dernier match à MOUTIER- 
                                   MALCARD contre SAINTE FEYRE le 5 juin. 
A trois matchs de la fin du championnat notre équipe comptait un nul à GOUZON, un forfait à 
CHAMBON /VOUEIZE et des défaites, avec aucune victoire. 
Cette saison est à oublier, souhaitons que la saison prochaine soit meilleure. 
Dès maintenant il faut songer à récupérer quelques joueurs et remotiver l’ensemble du club qui 
en cette fin de saison ne semble plus motivé du tout. 
 

Dernièrement, nous avons accompagné Jeannine DALOT à sa dernière demeure, merci à elle 
pour les services accomplis pour notre club et toutes les associations communales. 
Nous vous attendons nombreux à notre prochaine assemblée générale pour remotiver 
l’ensemble des joueurs pour la prochaine saison 

Le Coprésident 
Alain DALLOT 

Bonjour à tous nos derniers fidèles adhérents, 
 

Nous ne pouvons pas commencer cet article sans parler de Jeannine, qui a été durant des 
années l’âme de notre club : toujours prête à organiser un voyage, une sortie au Musée de 
Jacques Chirac ou autre ; animer les rencontres avec les enfants de la maternelle, très riches 
en échanges, repas de fin d’année, réunions interclubs, toujours avec entrain et bonne 
humeur ; bref avec des idées plein la tête pour animer notre club. 
Quand elle m’a cédé la place, c’est sur elle que je m’appuyais et qui était un exemple. Son 
dynamisme et sa bienveillance, à mon égard, m’ont aidé à assumer cette charge de 
présidente. 
Nous nous associons toutes et tous à la peine de sa grande famille et leur adressons nos 
amitiés attristées. 
 

Notre club continue ses réunions tous les 3ème jeudi de chaque mois et les quelques 
résistants sont heureux de passer quelques heures ensemble ainsi que de partager un goûter. 
Celle et ceux qui se sentent un peu seuls peuvent nous rejoindre nous les accueilleront avec 
grand plaisir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Amicalement à vous. 
Geneviève, Annie et Martine 
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Le 8 Mai 2022, la section A.C.P.G., C.A.T.M., T.O.E. et Veuves de Moutier-Malcard s’est 
réunie au monument aux morts à 11 Heures. 
La cérémonie s’est déroulée en présence de Monsieur le Maire, des membres du Conseil 
Municipal, des enfants de la commune et de tous ceux qui sont fidèles à ce jour de 
commémoration. 
 

Après la lecture des différents messages faite par le Président de section et par M. le Maire, 

une gerbe a été déposée au monument, suivie d’une minute de silence. 
 

La cérémonie terminée, le cortège s’est dirigé vers le cimetière où une seconde gerbe a été 

déposée. 

Le Comité des Fêtes prépare les festivités du 14 juillet, sous une forme 
encore un peu modifiée par rapport aux années d'avant crise.  

En effet nous envisageons un défilé plus tardif, qui débutera vers 17h00. Nous pouvons déjà vous 
annoncer la présence de nos traditionnels chars fleuris qui seront accompagnés de la Banda 
Bonnat/Bussière-Dunoise. Nous souhaiterions également faire défiler des vélos fleuris, nous 
cherchons donc des jeunes (et des moins jeunes d'ailleurs) pour participer. Cette parade nous 
conduira sur le parc où nos cuisiniers seront à l’œuvre pour la préparation du méchoui que vous 
pourrez déguster en musique avec l'animation de la banda. Ensuite, pour éblouir et intriguer les 
petits et les grands, nous retrouverons Mr Thierry Prévot et son épouse, qui réaliseront des tours 
de magie et des sculptures sur ballons. Comme chaque année, la soirée se terminera par le feu 
d'artifice en musique, offert par la municipalité (que nous remercions), et le bal gratuit animé par le 
DJ Sono Fête 36. Afin de compléter le défilé, nous sommes à la recherche de robes de mariées de 
différentes époques et de jeunes femmes pour les porter. Peut-être avez-vous conservé la vôtre 
précieusement et accepteriez de nous la confier pour l'occasion. Nous souhaiterions également 
installer une expo photos ce jour retraçant les 50 ans du Comité des Fêtes. Nous cherchons des 
clichés pour nous replonger dans tous ces souvenirs.  
Pour pouvoir nous contacter plus facilement, Maryline 06/58/08/54/56 (l'après-midi ou le soir) et 
Michel 06/58/84/84/17 ou tous les autres membres du bureau qui nous transmettront.  

Nous profitons de ce bulletin pour vous rappeler que la brocante aura lieu le dimanche 18 
septembre, alors réservez votre date pour exposer ou pour chiner.  

Pour terminer, nous voulions rendre un dernier hommage à Jeannine Dalot qui nous a quitté en ce 
début d'année. Pendant très longtemps elle a œuvré pour la vie associative de notre commune, 
elle nous a transmis son savoir faire, son goût du bénévolat, son dynamisme… Encore merci à elle 
et nous tacherons de faire vivre notre commune comme elle l'aurait souhaité.  

Les Co Présidents  
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BEIGNETS DE COURGETTES 

A vos fourneaux 

 
DATE MANIFESTATION ORGANISATEUR 

12 juin Equifun Flôts de Doulon 

18 juin Fête de Saint Jean L’Amicale Laïque 

2 juillet 6 heures solex Cyclo Racing Team 23 

14 juillet Fête Nationale Comité des Fêtes 

18 septembre Brocante Comité des Fêtes 

9 octobre Randonnée Les Mounous Gym 

22 octobre Soirée Cassoulet Flôts de Doulon 

- Séparer les jaunes des blancs d’œufs,  
- Dans un bol, battre les jaunes d’œufs avec le lait, le sel, 
  l’huile d’olive et le fromage blanc.  
- Ajouter progressivement la farine avec la levure chimique.  
- Battre les blancs d’œufs.  
- Ajouter délicatement les blancs en neige dans la 
  préparation. 
- Tremper les tranches de courgettes. 
- Frire dans une grande quantité d’huile végétale. 
- Égoutter sur du papier absorbant.  

2 courgettes  
5 cuillères à soupe de fromage blanc  
3 œufs  
150 gr de farine  
200ml de lait  
40ml d’huile d’olive  
2 cuillères à café de levure chimique  
Huile de cuisson  

SALADE CONCOMBRE, PASTEQUE ET MELON 

250 gr de pastèque coupés en morceaux 
1 concombre coupé en morceaux 
½ melon 
½ piment vert 

Vinaigrette : 
1 gousse d'ail 
½ citron 
Huile d'olive 
Vinaigre balsamique 
Sel et poivre (facultatif) 
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Sous réserve de modification 
Pour prendre rendez-vous ou obtenir plus de renseignements consulter le site : https: //
dondesang.efs.sante.fr  

BONNAT 
2 août de 10h à 14h 
 

BOUSSAC 
1er juin de10h à 14h 

AIGURANDE 
29 juin de 16h30 à 19h30 
 

SAINTE SEVERE  
6 juillet de 15h à 19h 

Champion de France de Tarot 
Félicitations à Jean-Claude BARRAT devenu 

champion de France en libre par deux avec son 

partenaire de jeu Patrick Debrade, lors du tournoi à 

Vichy en février dernier. Ces deux compétiteurs sont 

membres du club Les Amis du tarot de Bonnat. 

Réunion d’information sur  
la création d’ateliers numériques et les dangers d’internet 

 

Vous êtes conviés à assister à une réunion d'information le : 
vendredi 24 juin 2022 à 18 heures 

A la salle des Réunions de Moutier-Malcard 
 

Cette rencontre, en concertation avec la Gendarmerie de la Creuse et le Conseil Départemental 
abordera les thèmes suivants :  
1 - Les ateliers numériques  
Marie-Pierre MERMET, Médiatrice Numérique, intervenante au Chai à Bonnat, en collaboration 
avec le Conseil Départemental de la Creuse vous présentera les ateliers qui seront mis en place 
très prochainement sur la commune, ainsi que les possibilités de prise en charge des coûts des 
ateliers par les pass numériques APTIC. Ces ateliers s'adresseront à tous, grand débutant ou non. 
 

2 - Les dangers d’Internet, le démarchage abusif et les cambriolages 
La Gendarmerie de la Creuse abordera les thèmes des dangers d’internet, les démarchages 
abusifs et les cambriolages.  
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RAPPEL : Carte d’accès obligatoire pour entrer dans les déchèteries Evolis 23 

 
Des barrières automatiques sont installées sur les déchèteries de Guéret, Genouillac, La Souterraine, Dun-le-
Palestel et Bénévent-l’Abbaye. Ces barrières s’ouvrent en présentant la carte devant la borne prévue à cet effet.  
Dans les déchèteries de Sardent, Saint-Vaury, Nouziers et Noth, les usagers doivent badger auprès du gardien de 
déchèterie.  

Pour les particuliers, les visites sont gratuites, le contrôle d’accès servant à réguler les entrées, sécuriser 

les sites et empêcher l’accès aux non usagers d’Evolis 23. Les déchèteries d’Evolis 23 sont très 

fréquentées occasionnant des temps d’attentes non négligeables, aussi les usagers sont invités à 

grouper leurs apports de déchets afin de réduire leur nombre de passages et ainsi aider au 

désengorgement. 

 
Un justificatif de domicile ne permet pas l’entrée en déchèterie, il faut impérativement présenter et 
badger sa carte Evolis 23 pour accéder aux installations.  

 
Les seules exceptions à cette règle concernent :  

- Les nouveaux habitants du territoire qui n’ont pas encore de carte, pour des encombrants ou autres 
déchets issus du vidage d’une maison du territoire sous présentation d’une attestation de location 
(du propriétaire) ou d’acquisition de la maison (du notaire ou de la mairie) s’ils n’ont pas encore de 
justificatif de domicile. 

- Les personnes n’habitant pas sur le territoire d’Evolis 23 mais intervenant ponctuellement pour 
débarrasser l’habitation d’une personne proche décédée. S’ils sont dans l’impossibilité de présenter 
la carte d’accès de l’habitation concernée, ils doivent contacter au préalable les services d’Evolis 23 
pour qu’un justificatif leur soit transmis. 

 
Ainsi, pensez bien à prendre votre carte avec vous quand vous vous rendez sur une déchèterie !  
Pour plus d’informations sur les déchèteries, rendez-vous sur www.evolis23.fr/decheteries/  

http://www.evolis23.fr/decheteries/
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Agriculture biologique: vente de plants et de 
légumes 

➔ 
LIMERY Olivier Jardin des «Guérets» 

 06.84.08.96.06 

Conseillère en nutrition et soins naturels pour 
chiens, chats & équidés 

➔ 
DUBOUE Laetitia « La Ville» 
 06.17.18.36.08 /  

nutripattes.onaturel@gmail.com 

Alimentation générale - Dépôt de pain -
Souvenirs  - Bazar 

➔ 
S.A.R.L. DEPECHE « 6, Place du Commerce » 

05.55.80.50.05 

La Ferme des Erables - Production et vente de 
fromages de chèvres 

➔ 
BILLEGAS Patricia « 1, La Mazerolle » 

 06.59.82.33.83  
lafermedeserables@gmail.com 

Atelier Plume (décoration personnalisée peinte 
à la main sur carrelage) 

➔ 
GASNIER Marie-Christine « 1, Pradon le Vieux » 

 05.55.62.87.40 

Cadeaux personnalisés sur cadres 3D et porte-
clés pour anniversaires - mariages - naissances... 

 
SOUVENIR DE TOUJOURS - BLACKMORE Corina 

“16 Le Montaureux”  06.46.24.39.19 

Bar  - Restaurant - Plats à emporter - Tabac -  
Journaux  - Relais Poste - Française des Jeux -  
rôtisserie (période estivale) 

➔ 
MERCIER Fabrice « 18, Place des Tilleuls » 

 05.55.80.65.78 

Chambres et tables d’hôtes ➔ 
DE HOOG Ron & Corrie « 3, Route du Geay » 

 05.55.80.66.08 

Coiffure à domicile ➔ 
FOULATIER Martine « 17, Rue des Écoles » 

 05.55.80.50.21 

Couturière ➔ 
LABRUNE Lydie « 72, Les Caureix » 

 05.55.80.67.31 

Électricité - Chauffage - Plomberie -Sanitaire  ➔ 
JOACHIM Patrick « 15, Rue des Écoles » 

 05.55.80.62.18 

Fleurs sauvages ➔ 
GIRARDEAU Jacques « 6, Laboutant » 

 05.55.80.60.24 

Gîte rural 

➔ 

 

 

➔ 

DE HOOG Ron & Corrie « 3, Route du Geay » 
 05.55.80.66.08 

 

MOULIN DES FORGES 
 06.63.69.27.25  

moulindesforges@outlook.com 

Menuiserie / Ébénisterie ➔ 
TERRET Stéphane « 1, Rue des Écoles » 

 05.55.62.00.57 

Brocante - Achat  - Vente ambulante ➔ 
STEPHAN Lorène « 7, Pradon Le Vieux » 

 05.55.41.6.627 

Electricité Générale  
Installation/Dépannage/Rénovation/Entretien 

➔ 
Ets DIDIER Pierre « 1, route de Bonnat » 
 05.55.41.52.18 - 07.71.85.01.99 

etsdidierpierre@gmail.com 

Pose menuiserie, toiture, isolation naturelle,  
carrelage, ravalement, plâtrerie, clôture, enduit 
mince à chaud etc... 

➔ 
NATUREL RENOV 23 

GIBERT Gérard - « 4 La Roche » 
 06.68.36.14.63 - gibert1340@orange.fr 

Plomberie, chauffage, ramonage, électricité,  
Dépannage/Pompe à chaleur/Climatisation/ 
Agréé RGE / Qualit Bois Air 

➔ 
ELV SERVICES  

LANG Eric - « 12 Montgeorges » 
 05.55.80.89.75 ou 06.64.30.23.38 

Petit bricolage, nettoyage, repassage ➔ 
FOX Chellie - « 9 Vichez » 

 05.55.41.67.88 ou 07.88.07.21.37 

Les artisans et commerçants de Moutier-Malcard* 

* Cette liste est établie d’après les informations transmises en Mairie. Si vous êtes artisans ou commerçants absents de la liste, merci de vous faire connaître en Mairie 
afin de procéder à la mise à jour. 
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MAIRIE de MOUTIER-MALCARD 

23220 MOUTIER-MALCARD 


